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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
N°2024-384

LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ LYON 2

Vu le code de l’éducation et notamment son article L.712-2 ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu les statuts de l’Université ;
Vu le règlement intérieur de l’université ;
Vu le règlement de valorisation des locaux en vigueur ;

Arrêté :

ARTICLE 1

Dans le cadre de l’organisation des animations de rentrée 2024, les associations étudiantes 
agréées suivantes sont autorisées à tenir un stand de vente (Adhésions, goodies, boissons, 
crêpes, confiseries) sur le domaine public dont l’Université Lumière est affectataire lors du 
Forum des Associations :

- AAEESS /ESSentiel
- Act'en FLE
- ADEEL
- ADESC 
- AEDM 
- AEM
- Agence Tout'Risme
- AMAP II 
- AMDANTC 
- APSALY 
- AssAP  
- AssEAUciation
- Association de 

l'Université de la 
Mode

- Association des 
Étudiant-es de Lyon 
pour le  NPA

- AM2C 
- AS Lyon 2
- ATYPSY
- BDE AES
- BDE SCIENCES CO
- BDE E-Dis
- BDE GAÏA ISPEF LYON 

2

- BDE MIASHS
- BDE PSY’K Lyon
- BDE Science Politique 

droit Lyon 2
- BDE SEG 
- CAP CP Conférence
- CEELSPS 
- Cercle de discussion 

marxiste
- CMUL 
- Creux des Vagues
- Dogme Gme
- Dynamique Rurale
- Elypsy
- Estigma
- GAELIS
- Kinoks
- Clinique droit social 

Lyon 2
- La CONF'
- Le 3ème Lieu
- Le jardin de Ceres 
- Les Engagés ! Lyon
- Les inclus.es
- Light RACERS
- Look Both Ways

- Look Up
- Lumos
- Lyon 2 E-sport
- M2DAC
- M2DTAD 
- MBFA Lyon 2
- Met Lyon 2
- Métisseurs de mots
- Minerviews
- Nous Toutes Lyon 2
- ORCOFI
- Réflexions Pratiques
- Rencart
- SELA 69  
- Solidaires Etudiant-e-s 

Lyon
- Stud'Archéo
-  TUL
- UNEF
- UniArt Lyon
- Université nouvelle
- UniVert Lumière
- Urba&Culture
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ARTICLE 2

Les occupants cités à l’article 1er doivent se conformer au règlement intérieur de 
l’Université Lumière Lyon 2 et aux instructions des personnels de l’Université Lumière Lyon 
2 en charge de la sécurité des locaux et des installations. Dans l’éventualité où du matériel 
serait mis à disposition par l’Université Lumière Lyon 2, ce dernier devra être rendu propre 
et en bon état.
Les produits alimentaires vendus à cette occasion devront respecter les préconisations de 
la circulaire du Ministère de l’éducation nationale n°2002-004 du 3 janvier 2002 applicable 
aux établissements scolaires jointe au présent arrêté.
Les occupants s’engagent à fournir une attestation d’assurance « responsabilité civile » à 
jour avant le début de l’occupation temporaire.
ARTICLE 3

L’autorisation d’occupation du domaine public de l’Université Lumière Lyon 2 est consentie 
pour les dates et les lieux suivants : 

Jeudi 03 octobre 2024 de 11h à 15h 
dans la Cour Claude Bernard du Campus Berges du Rhône

ARTICLE 4

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 
ARTICLE 5

Madame la directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, 
La Présidente de l’Université Lyon 2,
Isabelle von Bueltzingsloewen 
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